
Jeudi 24 Avril 10H 
AG au TNT
1 Rue Pierre Baudis, Toulouse

Nous, chômeurs, intermittents, intérimaires, précaires, refusons l’accord néfaste 

du 22 mars 2014 conclu entre les organisations patronales et la CFDT, la CFTC et FO.

NON à la régression des droits à l’assurance chômage : 400 à 800 millions d’économies prévues sur les seuls 

dos des chômeurs !!! Quand la pauvreté touche plus de 9 millions de personnes, quand 80 % des embauches 

se font en contrats courts, quand un chômeur sur deux n'est pas indemnisé, il est scandaleux de s’attaquer 

aux droits sociaux en faisant payer les plus précaires!

NON à la mascarade de négociations qui ont lieu dans les locaux même du MEDEF : interruptions 

interminables de séance, conciliabules de couloirs, arrangements hors de la salle des négociations...

Le gouvernement ne doit pas agréer cet accord!!

• Pour une prise en compte immédiate des propositions du comité de suivi* 

concernant les salariés intermittents du spectacle et de l’audiovisuel.

• Pour une réforme complète de l’UNEDIC qui gère l’assurance chômage, 

de son fonctionnement, de sa représentativité, de son financement, afin que 

tous les chômeurs bénéficient d'une indemnisation adaptée.

Il est urgent de penser un nouveau système d’assurance-chômage

et plus globalement de protection sociale, qui garantisse 

une continuité  de revenus et de droits à l’ensemble des travailleur.se.s.

CE QUE NOUS DEFENDONS, NOUS LE DEFENDONS POUR TOUS !!!

*Le comité de suivi de la réforme de l’intermittence  créé il y a 10 ans, réunit des députés et sénateurs de tous bords, 

des organisations syndicales représentatives d’employeurs et de salariés des secteurs du spectacle et de l’audiovisuel 

(Syndéac, Synavi, Cgt…) ainsi que les coordinations d’intermittents et précaires. 

Les propositions de réforme de ce comité sont adaptées aux pratiques d’emploi discontinu.

Journée nationale
de mobilisation contre la nouvelle convention 

du régime d’assurance chômage. 

Vendredi 25 Avril 16h
RDV devant le TNT pour AGIR !!!



Pour en finir avec la culpabilisation qu’on nous impose, 

rappelons quelques chiffres :

� Fraudes des employeurs aux cotisations sociales : 8 à 15 milliards

� Coût de l’évasion fiscale annuelle: 60 milliards

� Crédit d'impôts accordé aux entreprises en 2012: 26 milliards

� Sauvetage de la banque DEXIA : 20 milliards

� Bénéfices des entreprises du CAC 40 en 2013 : 80 Milliards 

(+16% qu'en 2012, dont la moitié ont été versé aux seuls actionnaires)

� Avoirs français cachés dans les paradis fiscaux : 590 Milliards

� Rémunération moyenne annuelle d’un patron du CAC40 : 4,25 millions

� Coût du régime d’assurance chômage des CDD: 5 milliards

� Coût du régime de l’intermittence du spectacle: 320 millions

� Indemnisation moyenne mensuelle d’un intermittent : 1000 €

Les     fraudeurs,     les     privilégiés,     les     assistés     ne     sont     pas     ceux     qu  ’  on     croit     !!!  

 

                                                    

Pour recevoir les infos inscrivez-vous : http://cip-mp.org/mailman/listinfo/annexistants_cip-mp.org

Facebook CIP MP    http://www.cip-idf.org/

http://www.recours-radiation.fr/

 

Nos prochains Rendez-Vous
Jeudi 24 Avril de 7H30 à 9H30 RDV Jean Jaurès : Tractage en vue de la mobilisation du 25 Avril - 10H AG au TNT                      

Vendredi 25 Avril 16h, Journée de mobilisation nationale, RDV devant le TNT pour AGIR !!!

Mardi 29 Avril : Journée de mobilisation nationale, préavis de grève. 

Le bureau de l’UNEDIC examine le texte du 22 Mars transposé en réglementation.

1er mai : 10H30 place Esquirol (cortège intermittent-es, précaires)  manifestation interpro

14H30 "Bazar au Bazacle" avec entre autres le grand débat  « Comment élargir les solidarités et réfléchir ensemble à la 

construction d'un véritable front contre le chômage et la précarité ? »

Nos actions ne connaîtront pas de pause…


